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Attention au téléphone ! 

 

Téléphoner en conduisant détourne 
obligatoirement l'attention,  
"Kit mains-libres" ou pas.  
L'usage du téléphone portable au 
volant multiplie par 3 le risque 
d'accident. 

 

 

à L’usage d'un téléphone tenu en main en conduisant est interdit. 

Est également interdit, au 1er juillet 2015, le port à l’oreille, par le conducteur d’un 
véhicule en circulation, de tout dispositif susceptible d’émettre du son, à 
l’exception des appareils électroniques correcteurs de surdité.  

Cela interdit notamment les oreillettes permettant de téléphoner ou d’écouter de la 
musique. 

Conduire avec un téléphone à la main ou en portant à l'oreille un dispositif audio 
de type écouteurs, oreillette ou casque est passible : 

Ø d’une amende forfaitaire de 135 € ; 
Ø d’un retrait de 3 points du permis de conduire. 

 

Au 1er juillet 2015 : Interdiction de porter tout dispositif susceptible d'émettre 
du son à l'oreille en conduisant ou à vélo 
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